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Votre organisation peut choisir 
l’établissement d’enseignement auquel 
elle va verser une partie de sa taxe 
d’apprentissage.
 
En tant qu’école publique de l’enseignement 
supérieur, Sciences Po Rennes pratique des 
droits d’inscriptions progressifs en fonction 
des revenus des parents. Nous accueillons 
chaque année plus de 25 % de boursiers. 
Nous soutenir permet à l’école d’imaginer                          
de nouveaux projets au service des étudiantes 
et des étudiants et des partenaires 
du territoire. 

Vous souhaitez verser votre 
taxe d’apprentissage ? 
Scannez ce QR code afin d’accéder 
à la plateforme Soltéa.

www.sciencespo-rennes.fr

Soutenir une Grande École publique
Sciences Po Rennes est une Grande école qui forme de futurs cadres des secteurs publics, privés et associatifs : 

 » Une formation pluridisciplinaire (droit, sociologie, histoire, économie, gestion, géographie, langues vivantes) avec des cursus spécifiques 
(Ingénieur INSA-Sciences Po, Design & Transitions ésam-Sciences Po, Mondes chinois, Cursus franco-allemand...).

 » 50 % de nos masters en alternanc. 88 étudiants et étudiantes en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.

 » Des débouchés dans cinq domaines principaux : management & responsabilité sociétale, politiques publiques, urbanisme, affaires 
internationales et journalisme.

 » Une formation continue des cadres publics, privés, et d’élus pour développer de nouvelles compétences et/ou se reconvertir. 16 stagiaires 
de la formation continue accueillis cette année.



Nous aider à changer 
la donne pour répondre 
aux défis contemporains

Sciences Po Rennes a défini collectivement 
sa raison-d’être : 

“Une école humaniste pour ne jamais cesser 
d’apprendre et ensemble prendre soin du monde”. 

Notre école souhaite poursuivre son ouverture sociale, 
internationale et territoriale.

Former des cadres 
publics et privés 
aux transformations 
du monde
 
Nous soutenir pour imaginer de nouvelles formations 
répondant aux enjeux contemporains (écologiques, 
démocratiques, technologiques, éthiques..) : 

 » Le cursus ingénieur INSA-Sciences Po : il permet 
l’obtention d’un double-diplôme permettant d’évoluer dans les 
entreprises de différents secteurs

 » Des masters en alternance tournés vers les 
transformations : management des énergies renouvelables, 
management des organisations et des projets, concertation 
et territoires en transition, management des risques et de la 
qualité.

 » Une année à l’international et une année de 
professionnalisation (stages, alternance, année de césure…).

Créer des ponts pour la jeunesse 
dans sa diversité et lui donner 
les moyens d’agir

Nous accompagner dans le déploiement 
de différents programmes : 

 » Le programme “Apprendre avec les lycées 
professionnels” : les étudiants s’initient à des métiers 
(pâtisserie, menuiserie, paysagisme…) et initient en retour les 
lycéens à la prise de parole en public, la rédaction de CV, etc.

 » Le programme de démocratisation : des étudiants 
accompagnent collégiens et lycéens dans la préparation de leur 
orientation dans le supérieur.

 » La prévention des violences sexistes et sexuelles et la 
lutte contre toutes les discriminations.

 » Lancement d’un SAS création d’entreprises 
pour permettre aux étudiants de mener leurs projets        
entrepreneuriaux .

Réfléchir à l’avenir 
des territoires

Nous soutenir pour mener avec vous des 
projets qui accompagnent la transformation des 
territoires et de vos organisations.

 » La chaire “Territoires et Mutations de l’Action Publique 
(TMAP)” dont les travaux portent sur les expérimentations 
institutionnelles, aux transitions et à la résilience territoriale et à 
la gouvernance des solidarités.

 » La chaire “Mers, Maritimités et Maritimisations du 
Monde (4M)” dont les travaux portent l’approche des limites 
planétaires afin de saisir les enjeux de socio-écosystèmes, de 
développement durable, de pilotage stratégique et managérial, 
d’acceptabilité sociale et de participation des parties prenantes.

 » La création d’une nouvelle chaire de recherche : Agir 
pour Préserver l’Habitabilité de la Terre  (APHAT).

Comment verser la taxe 
d’apprentissage 
à Sciences Po Rennes ?

Pour soutenir Sciences Po Rennes et 
nos étudiante et étudiants, vous pouvez 
verser votre taxe d’apprentissage via 
la plateforme Soltéa à partir du 27 mai 
2024.

Pour accéder à la plateforme 
en cliquant ici ou via le QR Code 
en première page.

Pour retrouver notre établissement :
UAI => 0352317D
SIRET => 193 523 172 00016

Restons en contact
Nous serions ravis de vous accueillir à l’occasion 
d’une rencontre de partenaires dans le Cloître de 
Sciences Po Rennes.  

 » Vous pouvez nous contacter dans le cadre de la formation 
continue : pour vous ou vos salariés. Pour plus d’informations : 

formation.continue@sciencespo-rennes.fr

Site web

 » Vous pouvez accueillir nos étudiants en stage 
ou en alternance (contrat de professionnalisation ou 
d’apprentissage) au sein de votre entreprise. 

alternance@sciencespo-rennes.fr

 » Vous pouvez solliciter une mission auprès de Sciences 
Po Rennes Junior Conseil : la Junior Conseil des étudiants de 
Sciences Po Rennes réalise des missions pour les entreprises, 
les collectivités et les associations. 

Site web

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/19352317200016/detail/7390
https://www.sciencespo-rennes.fr/nos-formations/formation-professionnelle
https://sprjuniorconseil.wpcomstaging.com/

